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L’autogestion a-t-elle un avenir ?

Par Marc Wolf, ancien maire de Mons en Baroeul (Nord).

Article extrait de Territoires n°431 d’octobre 2002 « Luttes urbaines et autogestion ».
La commune de Mons-en Barœul est connue pour avoir organisé, de 1977 à 2001, des référendums locaux sur les choix budgétaires. Une action guidée par la doctrine du socialisme autogestionnaire, mais aujourd’hui abandonnée pour cause d’alternance politique.
Selon son principal initiateur à Mons – Marc Wolf –, l’autogestion se situe aujourd’hui « hors du temps ».

La commune de Mons-en-Barœul a, à partir de 1977, année de l'élection d'une équipe d'union de la gauche, occupé une place singulière dans le paysage politique. Se réclamant de l'autogestion, la démarche de la municipalité l'a amenée à organiser des référendums locaux sur les choix budgétaires. Dès 1977, un premier référendum avait permis aux habitants de choisir directement les grandes orientations de leur budget communal. Trois autres référendums suivront en 1980, 1987 et 1999, à raison d'un par mandat. Seul celui qui avait été amorcé en 1994 ne fut pas conduit à son terme, rendu sans objet par un consensus dégagé lors de la phase préparatoire. Marc Wolf a été le maire de Mons-en-Barœul de 1977 à 2001.

Quel bilan tirez-vous de votre action à la mairie de Mons-en-Barœul ?

Marc Wolf : Pour faire simple, on peut admettre qu'il existe trois grands modes de régulation politique : la régulation par la trique (les formes de rapports d'autorité, la force pure, la religion, les idéologies totalitaires), la régulation par le fric (par les rapports marchands), et la régulation par la démocratie, c'est-à-dire la libre délibération entre individus placés fictivement en position d'égalité, dont l'autogestion ne serait jamais que la construction la plus achevée. Si on garde la conviction que la régulation par la trique est heureusement dépassée et que la régulation par le fric ne suffit pas à répondre aux besoins d'une société moderne, tout ce que nous avons pu faire dans le sens de l'autogestion pendant ces vingt-cinq ans demeure, dans les limites de cette période, un acquis pour l'histoire de cette commune au sens où l'on ne refait pas l'histoire, même la plus petite. Pourtant, en 2001, alors même qu'en termes de gestion, les résultats étaient inattaquables, nous avons été nettement battus, comme la municipalité autogestionnaire de Louviers en 1993, ou Dubedout à Grenoble en 1983, et nous avons été remplacés par l'opposition locale qui se réclamait de la fameuse « politique de proximité ». Au-delà des circonstances locales, cet échec électoral est sans doute le signe qu'aujourd'hui, l'autogestion est « hors du temps », qu'elle est électoralement minoritaire face au consumérisme politique. Tout au long de nos quatre mandats, il nous a fallu aller chercher les citoyens alors qu'ils n'étaient pas « demandeurs ». Quand nous les appelions à prendre en mains collectivement leurs affaires, l'opposition pouvait sans choquer répondre : « Décidez, vous avez été élus pour cela ! ». Il faut donc admettre que l'autogestion n'est pas dans la nature humaine, si celle-ci existe, mais qu'elle est un artifice de la raison, une construction politique et sociale qui implique une volonté collective. L'air du temps, qui va contre cette construction, l'a emporté.

Lorsque, avec Jacqueline Osselin, nous avons écrit Les ascenseurs de la Zup (1), nous croyions que, par le développement d'une pratique autogestionnaire, les gens cesseraient de « regarder le bout de leurs pieds dans les ascenseurs de la Zup et qu'ils se parleraient ». Mais les Monsois ont continué à regarder leurs pieds et, comme partout ailleurs, la demande démocratique a inexorablement régressé dans notre commune. Pour autant, l'expérience n'a pas été vaine, car tout nous indique que la régression aurait été plus profonde encore si nous avions suivi la pratique municipale dominante, qu'en particulier nous n'aurions pas évité les explosions urbaines que le même urbanisme a produit ailleurs. 

Nous avons donc appris qu'il ne fallait pas imaginer que quelques initiatives militantes puissent l'emporter sur l'idéologie du moment et qu'elles puissent transformer les gens de manière irréversible. Elles ne sont qu'un contrepoids, un facteur de limitation de ses effets pervers. Et finalement, il vaut mieux que les pratiques de pouvoir et les institutions soient impuissantes à changer ce qu'il y a dans les têtes.
Pensez-vous que l'autogestion soit un moyen de contourner l'un des travers de la participation, le fait que seule une petite minorité activiste y prenne part ?

M. W. : Évitons un contresens. Dans toute société évoluée, il y a heureusement une diversité de tempéraments, d'intérêts, de motivations. Qu'il y ait dans la cité une gradation d'implications dans la vie collective depuis ceux qui s'en fichent complètement jusqu'à ceux qui en font leur passion est inévitable et même nécessaire. Sinon, cela signifierait que les individus auraient été réduits à un comportement uniforme, ce qui est le propre des sociétés totalitaires. 

Notre réflexion a été de rechercher comment, dans une société où le degré d'implication civique est inégal et où toute démocratie de participation comporte un risque fort de confiscation du pouvoir par l'élite de ceux qui acceptent de participer, on peut tout de même faire en sorte qu'à la fois les décisions répondent au mieux aux intérêts de la majorité de la population et qu'elles soient assumées par elle. À cette aune, l'expérience n'a cessé de confirmer la pertinence de la solution du « ménage à trois » que nous avions formulée dans Les ascenseurs de la Zup. Depuis, je n'ai vu nulle part mieux que cette combinaison de la démocratie représentative : les élus, qui ont la légitimité pour organiser le débat et gérer les affaires courantes, mais aussi pour assumer les arbitrages sur lesquels ils se sont engagés lors de l'élection ; un contre-pouvoir autonome : la minorité activiste évoquée par votre question, c'est-à-dire essentiellement la vie associative ; et enfin, chaque fois que cela se présente, l'arbitrage du souverain par référendum : la règle majoritaire sans laquelle le couple élus - associations tourne très vite à la manipulation de l'opinion. Évidemment, ce couple seul est électoralement beaucoup plus payant que le ménage à trois : vous tenez les associations en leur payant des permanents qui y font la loi, vous asphyxiez toute contestation par de bonnes paroles qui témoignent de votre « capacité d'écoute » et de votre « humanisme ». 

Budgétairement, c'est plus coûteux, moins rationnel en termes de gestion publique, mais tout ce petit monde fera volontiers voter pour vous puisque vous lui évitez toute remise en cause. Ce clientélisme mou laisse la masse des citoyens en dehors du jeu démocratique, mais peu importe puisqu'ils ne sont pas demandeurs. Il n'existe aucune obligation pour le citoyen d'être citoyen et, au contraire, le contexte culturel d'aujourd'hui l'en écarte. 

À la fin des années 70, vous attendiez l'accession au pouvoir de l'union de la gauche, qui devait permettre la mise en œuvre des conditions propices à l'exercice de l'autogestion. On ne peut pas dire que les événements aient tourné en votre faveur.

M. W. : Rien ne s'est passé selon les prévisions, tant à droite qu'à gauche : il n'y a eu ni chars russes sur la place de la Concorde, ni révélation d'un mouvement populaire comme nous l'avions espéré. Le tournant de 1983, qui a fait définitivement entrer la France dans ce qui, depuis, a pris le nom de mondialisation, c'est la prise de conscience que nos sociétés ne sont pas prêtes pour un modèle socialiste, quel qu'il soit. 

À gauche, il n'y a donc plus d'autre réponse ancrée dans la réalité qu'une forme de social-libéralisme, tel que le résume bien la formule de Jospin : « Oui à l'économie de marché, non à la société de marché. » Convenons que dans ce paysage, la préoccupation autogestionnaire est totalement marginale au Parti socialiste, comme elle l'est actuellement dans toute la société (Marc Wolf et ses amis ont quitté le PS en 1992, ndlr). 

Comment, dans l'autogestion, gère-t-on le risque de l'affrontement des intérêts catégoriels et d'écrasement des minorités ?

M. W. : Le plus grand danger, c'est quand même que les minorités deviennent oppressantes, y compris les corporations. Pour autant, je ne conteste pas que le risque existe aussi d'une majorité autiste, mais par construction, cette menace ne peut se perpétuer dans la durée car, dans nos sociétés complexes, la composition des majorités est toujours instable. 

On trouve la réponse à votre question dans le vieil adage « ne fais pas à autrui ce que tu n'accepterais pas que l'on te fasse », formulation triviale de « l'impératif moral catégorique » de Kant au XVIIIe siècle. 

Nous avons vécu à Mons une illustration très concrète de ce principe dans les deux dernières années de notre mandat, avec un violent débat sur la reconstruction d'un des deux collèges de la commune. Ces bâtiments de type Pailleron ne pouvant être reconstruits au même endroit, les représentants de la communauté scolaire ont interpellé la ville pour qu'elle mette à disposition un autre terrain disponible au cœur d'un lotissement de petits pavillons individuels des années 50. À tous égards, la solution était intelligente, et nous en avons saisis les riverains avec des réponses sur l'insertion du nouvel établissement : garanties sur les prospects, parking sous la cour pour les véhicules des enseignants, maintien de l'ensemble de l'habitat. Pourtant, ils se sont aussitôt insurgés contre le désagrément qu'allaient leur apporter ces collégiens, au nom du droit qu'ils avaient acquis depuis cinquante ans à ne pas être dérangés. Et l'opposition s'est empressée de dénoncer le « totalitarisme du maire qui voulait chasser de pauvres vieux de chez eux », le tout relayé par les médias locaux qui adorent ces histoires de « victimes ». 

Je passe sur les péripéties, les mois de discussions et d'études, un référendum que nous avons organisé auprès de l'ensemble des parents d'élèves concernés qui ont confirmé le choix à 70 %, pour finir par un conseil municipal où, après avoir pu librement s'exprimer, une trentaine d'opposants ont continué à hurler pendant que nous rappelions les principes kantiens. Les minorités ont des droits qu'il faut garantir, à savoir que la majorité ne leur impose pas des contraintes qu'elle n'accepterait pas pour elle-même : que la volumétrie du bâtiment ne leur prenne pas la lumière, que les voitures n'inondent pas le quartier, etc. Mais ces limites posées, il n'existe pas un droit imprescriptible à ne pas avoir de collège près de chez soi, face à l'intérêt général, exprimé par la majorité, que constitue la scolarisation de 350 enfants pendant cinquante ans. Le conseil avait donc tranché, mais depuis les élections de mars 2001, le dossier est bloqué.

En 1979, dans Les ascenseurs de la Zup (1), vous écrivez que « si la démocratie représentative était un progrès par rapport à la monarchie absolue, elle a fini par révéler ses limites, la notabilisation des élus et le fossé de plus en plus grand entre les jeux politiques et la vie quotidienne ». Ce constat n'a fait que se confirmer. Quel regard portez-vous sur les événements politiques récents, notamment l'accession de Jean-Marie Le Pen au deuxième tour de l'élection présidentielle ?

M. W. : Par rapport à notre analyse de 1979, je ressens principalement deux éléments nouveaux, l'un du côté de la société civile, l'autre du côté des gouvernants. S'agissant de la société civile, on constate la montée d'une posture de type schizophrénique. Au lieu d'être le créateur du politique, le citoyen / usager / électeur / contribuable / administré se positionne plus que jamais comme consommateur d'un service politique de type commercial, tout en exprimant la frustration de cette position dominée. Et entre les non inscrits sur les listes électorales et les abstentionnistes, 50 % de la population échappent désormais au jeu politique formel. Quant aux gouvernants, ils n'ont plus aucune gêne à se situer dans une pure logique de carrière, qui a rendu totalement fictifs les bons vieux articles des lois de 1871 ou 1884 sur la « gratuité » des fonctions municipales et départementales. Nous ne sommes plus dans la politique au sens des philosophes du XVIIIe siècle, où l'affrontement des candidatures devait être l'expression des tensions du corps social, mais dans le jeu de la concurrence entre des produits médiatiques. 

Ce serait un vision réductrice de prétendre que les dirigeants sont seuls responsables de la coupure avec la société civile. Le lien est dialectique entre la progression de la démission civique et cet aboutissement de la maîtrise marchande du système par la classe politique. Le monde gouvernant, engagé dans sa dynamique professionnelle, a bien perçu l'évolution consumériste du débat public et a su intégrer les techniques de nature à répondre à ce type d'attente. Le discours qui fait florès depuis deux ans sur la « politique de proximité », comme réponse aux aspirations de la « France d'en bas », en est simplement la traduction idéologique, la contrepartie de l'atonie de la citoyenneté. 
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